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Fonds d’encouragement des activités culturelles. Comptes annuels 2014 – Approbation 
 
UDC/PLR (Krähenbühl) 
  

  A compter de 2016, les fonds publics alloués au Fonds d’encouragement des activités 
culturelles doivent être réduits d’un montant équivalent à la diminution des charges du 
fonds au titre des institutions culturelles qui ont droit aux subventions d’exploitation. 
Motif : 
En raison de la nouvelle loi sur l’encouragement sur l’encouragement des activités 
culturelles, 2,2 millions de francs ne seront plus à compter de 2016 alloués par 
l’intermédiaire du Fonds d’encouragement des activités culturelles mais versés direc-
tement sous forme de subventions (2,6 mio à compter de 2017). 
 

 


